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!> Decentralisation des activites de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines economique et social
et renforcement des commissions economiques regionales
(A/5196, A/C.2/L.653/Rev.l et Add.l, E/3643)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.653/REV.l ET ADD.l) [suite]

1. M. BENTLEY (Royaume-Uni) juge que l'amen
dement sovietique (A/C.2/L.695) tendant ~ ajouter
un paragraphe au dispositif du projet de resolution
(A/C.2/L.653/Rev.l et Add.l) est inacceptable, car il
modifie Ie caract~re essentiel de l'ceuvre des Nations
Unies dans Ie domaine economique et social en disso
ciant, pour en faire des entites independantes, les
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secretariats des commissions economiques regio
nales du reste du personnel relevant du Secretaire
general. Certes, les commissions economiques regio
nales executent dej~ un certain nombre de projets
d'assistance technique, mais elles Ie font sous la direc
tion que Ie Secretaire general exerce par l'inter
mediaire de la Division des operations d'assistance
technique. D'autre part, si, comme l'a fort justement
rappele Ie representant des Etats-Unis ~ la seance
precedente, Ie Comite special des Dix a estime que
Ie Secretaire general pourrait demander utilement
l'avis des membres de son persOlmel situe dans les
diverses regions lorsqu'il se rend aux reunions du
Comite consultatif du Fonds special, cette suggestion
est fort differente de la proposition qui tendrait ~

faire des secretaires executifs des commissions des
membres distincts de ce comit~, comme s'ils n'appar
tenaient pas ~ la meme organisation que Ie Secretaire
general.

2. Les debats sur la decentralisation ont toujours
mis en lumi~re Ie caract~re mondial de l'Organisa
tion des Nations Unies. Tous les partisans de la
decentralisation, parmi lesquels se range Ie Royaume
Uni, ont pris soin de rappeler que les commissions
economiques regionales, y compris les secretaires
executifs et leur personnel, font partie integrante de
l'ONU et doivent conserver des liens etroits avec Ie
Si~ge et, par son intermediaire, avec les autres
regions. M. Bentley esp~re par consequent que la
Commission rejettera l'amendement sovietique.

3. Sous sa forme revisee, celui des amendements des
cinq puissances (A/C.2/L.682/Rev.l) qui porte sur Ie
paragraphe 4 du dispositif ne soul~veplus d'objections
et pourra peut-etre etre accepte par les auteurs du
projet. Par contre, Ie nouveau libelle ne fait pas
disparai1re les objections du Royaume-Uni aux deux
amendements concernant Ie preambule.

4. M. ARKADYEV (Union des Republiques socialistes
sovietiques) a constate avec plaisir que de nombreuses
delegations semblaient reconnai1re quelque merite
~ l'amendement propose par la delegation sovietique.
Certains estiment qu'il conviendrait de s' en servir
~ une autre occasion, pour un autre sujet, ou meme
d'en faire l'objet d'une proposition distincte, mais
M. Arkadyev est convaincu que les pays en voie de
developpement comprendront tul jour, s'ils ne Ie
comprennent dej~, qU'il faut assurer la bonne utili
sation des service3 de l'assistance technique et du
Fonds special. 11 souhaiterait que les membres de la
Commission precisent leur opinion au sujet de cette
proposition afin que la delegation sovietique puisse
en tenir compte. De toute mani~re, elle reviendra en
temps voulu sur une deuxi~me proposition relative ~

la creation d'un comite special pour l' assistance
technique et Ie Fonds special.

5. M. MALHOTRA (Nepal) signale que les auteurs
du projet de resolution et des divers amendements
vont proceder ~ des consultations en vue de presenter
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un texte commun ~ la seance suivante. Il ne lui
semble done pas qu'il y ait interet ~ prolonger Ie de
bat sur cette question.

6. Le PRESIDENT propose ~ la Commission de ren
voyer l' examen de cette question ~ la seance suivante
et d'entendre alors les representants du Mali, du
Chili, du Japon et du Nepal, qui ont exprime Ie desir
d' intervenir ~ ce sujet.

II en est ainsi decide.

c) Developpement industriel et action des organes des
- Nations Unies dans Ie doma ine de I' industria lisation

(A/C.2/L.658 et Add.1 a 3, E/3600/Rev.1, E/3656, E/
3656/Ad d. 1)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
CONCERNANT LE ROLE DE L'ONUDANS LA FOR
MATION DU PERSONNEL TECHNIQUE NATIONAL
EN VUE DE L'INDUSTRIALISATION ACCELEREE
DES PAYS SOUS-DEVELOPPES (A/C.2/L.658 ET
ADD.1 ~ 3) [suite]

7. M. AYARI (Tunisie) estime que Ie projet de reso
lution interesse un aspect fondamental du developpe
ment industrieL 11 semble en effet que l'insuffisance
de la formation technique ou professionnelle de la
main-<1'reuvre soit un facteur de rigiditedanslespays
sous-<1eveloppes, qui entrafne une mauvaise utilisation
de l' equipement. Comme ce dernier ne donne done pas
son plein rendement, les charges financitlres s' ac
croissent, ainsi que les depenses d' entretien et de
reparation et les couts d'amortissement. Cette situa
tion provoque une augmentation du rapport capital!
production et une baisse de la production effective.
Tout ceci decourage les innovations techniques et les
investissements et les couts de production tendent ~

depasser rapidement la productivite marginale du ca
pital et du travail. Il importe de ne pas oublier les
consequences de cette rigidite dans l'offre de per
sonnel qualifie sur la production et sur Ie taux general
d'activite economique. Les pays en voie de developpe
ment qui doivent importer de I' equipement etranger
doivent elaborer leur politique de developpement
industriel en tenant compte des liens quantitatifs entre
Ie capital et Ie travail - de manitlre ~ ramener au
minimum Ie taux de chomage technologique - et des
liens qualitatifs entre la nature de I' equipement etles
qualifications du personnel, de nombreux economistes
preconisant ~ ce sujet l'emploi dematerield'occasion
dans ces pays. On ne saurait done sous-estimer l'im
portance du projet de resolution.

8. Chaque annee, les Nations Unies et les institutions
specialisees font plus d'efforts dans Ie do maine de la
formation du personnel national. Si les programmes
d'assistance technique sont loin de repondre aux
besoins (en 1961, 31 experts seulement sur un total
de 1 032 s'occupaient de projets relatifs au develop
pement industriel et ~ la productivite et 80 bourses
sur 200 permettaient des etudes d'industrialisation),
l'action des Nations Unies s'est beaucoup developpee
depuis 1958 grace it la creation du Fonds special. De
leur cote, les commissions economiques regionales
intensifient leur action par l'envoi d'experts de la
planification industrielle; des programmes de forma
tion sont executes par la CEPAL depuis 1959 et par la
CEE depuis 1956. Les institutions specialisees coo
p~rent de plus en plus avec les commissions regiO
nales. Depuis 1960, l'ONU a cree en outre de nouveaux
mecanismes pour executer des programmes de for-

mation plus efficaces, ~ savoir Ie Centre des pro
jections et de la programmation economiques dote de
bureaux auxiliaires dans les regions - en application
de la resolution 1708 (XVI) de I' Assemblee generale 
et les instituts de developpement et de planification
economiques, sans compter les projets inscrits au
programme de travail du Comite du developpement
industriel et notamment Ie projet C.l.a (E/3600/
Rev.1, chap. V). Enfin, la formation a ete etudiee par
Ie groupe d' experts de la planification et du deve
loppement economiques qui s'est reuni au mois
d'aout ~ New York. Ces efforts meritent d' etre re
connus et il devrait en etre fait mention dans Ie
projet de resolution.

9. M. Ayari se demande si l'on ne pourrait pas in
serer, dans Ie preambule du projet de resolution, un
nouvel alinea ainsi con9u:

II Reconnaissant l'importance de l' action accomplie
grace aux programmes d' assistance technique des
Nations Unies et au Fonds special ainsi que l' impul
sion nouvelle donnee ~ I' action des Nations Unies
dans Ie domaine de la formation du personnel natio
nal par la creation du Centre des projections et de
la programmation economiques et d'instituts regio
naux de planification pour Ie developpement" .

Par ailleurs, l' evaluation des besoins dans les pays
en voie de developpement, que Ie Secretaire general
devrait faire dans Ie rapport qui lui est demande au
paragraphe 2 du dispositif, ne sera possible que dans
les pays qui ont ou mettent actuellement sur pied des
plans generaux de developpement economique. Comme
la situation ~ cet egard varie beaucoup d'un pays en
voie de developpement ~ l'autre, les experts se
heurteront parfois ~ des obstacles dont il conviendrait
de tenir compte ~ l' alinea ~ du paragraphe 2 en ajou
tant les mots "chaque fois que cela sera possible"
apr~s les mots "des pays en voie de developpement".
Il serait aussi preferable de remplacer les mots "Ie
programme des travaux" par les mots "les travaux"
au paragraphe 1 et, au paragraphe 5, de prier les
organes de l'ONU charges de l'execution des pro
grammes d' assistance technique, les commissions
economiques regionales et les institutions specia
lisees "d'intensifier leurs efforts dans Ie domaine
de la formation du personnel technique national pour
I' industrie".

10. M. DAVIES (Royaume-Uni) declare que son
gouvernement reconnaft depuis plusieurs annees la
necessite urgente d' accelerer la formation du per
sonnel technique autochtone dans les pays sous
developpes. Le Royaume-Uni accueille reguli~rement

un grand nombre d' etudiants venus soit ~ titre per
sonnel soit avec des bourses octroyees par leur
gouvernement, par Ie Royaume-Uni, par des insti
tutions benevoles, des organisations internationales
ou encore des entreprises industrielles ou commer
ciales britanniques; ces etudiants frequentent les uni
versites, les coll~ges ou instituts techniques ou
acqui~rent leur formation dans les usines. Ainsi, Ie
Royaume-Uni forme ~ l'heure actuelle dans son in
dustrie 11 000 ~ 12 000 ftudiants, et un nombre encore
plus grand d' etudiants - dont 8 000 environ des
pays du Commonwealth - frequentent les coll~ges

techniques. Le Royaume-Uni a done favorise consi
derablement l'evolution technologique qui s'est pro
duite dans les pays sous-developpes. Au mois d'avril
1962, Ie Departement de la cooperation technique a
cree un conseil de l'education et de la formation
techniques pour les pays d'outre-mer dirige par
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un industriel et comprenant de nombreux experts
des questions de l'education teclmique et commer
ciale. Ce conseil est essentiellement charge de
favoriser la formation de teclmiciens dans les pays
en voie de developpement ou dans Ie Royaume-Uni et
cooperera avec les gouvernements des pays d'outre
mer pour renforcer leurs services de formation
teclmique.

11. C' est pourquoi la delegation du Royaume-Uni con
sid~re que Ie projet de resolution est acceptable dans
l' ensemble. Neanmoins, les etudes envisagees au para
graphe 2 sont si detaillees qu' elles risqueraient
d'imposer un fardeau excessif aux organisations inter
nationales et, par consequent, d' etre incomplHes ou
inachevees 11 la dix-neuvi~me session de l' Assemblee
generale ou d'entraver d'autres travaux tout aussi
importants. II serait par consequent preferable d' adop
ter un libelle plus simple en se contentant d'appeler
l'attention sur les besoins urgents et les disponi
bilites des divers pays, et de laisser Ie soin de
prendre les mesures necessaires aux pays inte
resses. De son cote, Ie quatri~mealinea du preambule
tend 11 ater aux pays en voie de developpement les
moyens de decider si la formation doit se faire sur
place ou dans un pays industrialise. Or la meilleure
attitude est celIe du pragmatisme. S'il ya avantage
11 former du personnel sur place, cela n'est pas
souvent possible dans les domaines hautement spe
cialises qui requi~rent des moyens de formation qui
ne sont pas 11 la portee de nombreux pays en voie
de developpement. Le texte du projet de resolution
devrait reconnaftre qU'il incombe 11 chaque pays
interesse de prendre une decision 11 cet egaI'd.

12. M. REYMOND (Organisation internationale du
Travail) declare que Ie projet de resolution 11 l' etude
interesse directement l'Organisation internationale
du Travail. 11 n' est donc pas inutile de rappeler
l'activite et Ie rOle de l'OIT dans ce domaine.
L' action de l'OIT se place tout naturellement dans
l' ensemble des programmes de la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement au cours de
laquelle, d' apr~s Ie rapport du Secretaire general
(E/3613), il faudra concentrer les efforts nationaux
et internationaux sur trois aspects principaux de la
mise en valeur des ressources humaines qui doivent
recevoir la plus haute priorite: premi~rement, une
meilleure utilisation de la main-d'ceuvre grace 11 la
creation de niveaux plus eleves d' emploi productif;
deuxi~mement, une amelioration qualitative de la
main-d'ceuvre grace 11 la formation et l'enseignement
professionnel; troisi~mement, l'obtention de l'appui
de la population pour les taches de developpement
national et la participation 11 ces taches de larges
groupes sociaux. L'OIT accorde Wle place prepon
derante aux besoins de formation professionnelle
puisque actuellement 75 p. 100 de ses depenses totales
d'assistance teclmique sont consacrees au develop
pement et 11 la formation des ressources humaines.
Sur les 35 projets qui lui ont ete confies par Ie Fonds
special, 24 concernent la formation professionnelle
11 differents niveaux. lIs representent un budget total
de plus de 72 millions de dollars dont 28 800 000 dol
lars sont fournis par Ie Fonds special et
43 590 000 dollars par les gouvernements benefi
ciaires. Les projets visent principalement la formation
professionnelle pour l'industrie, dans les secteurs
modernes ou les syst~mes traditionnels de l' arti
sanat. Ces chiffres suffisent 11 indiquer l'etendue de
la tache entreprise par l'OIT.

13. Toutefois, ainsi qu'il est dej11 indique dans Ie
document E/3613/Add.1, les ressources disponibles
n' etant pas 11 la mesure des besoins, l'OIT accorde
en r~gle generale la priorite aux activites de forma
tion qui ont un effet multiplicateur, c' est-11-dire
qu' elle aide avant tout les pays consideres 11 ame
liorer les qualifications des instructeurs de formation
professionnelle et du personnel subalterne et moyen
d' encadrement des industries grandes ou petites,
ainsi que celles des cadres dirigeants des entre
prises. Dej11 en 1958 la Conference internationale du
Travail a adopte une resolution detaillee sur Ie
perfectionnement des cadres dirigeants, qui constitue
la base du programme etendu d'assistance de l'OIT.
D'autre part, 11 sa derni~re session, tenue 11 Gen~ve
en juin 1962, la Conference a adopte une recomman
dation concernant la formation professionnelle, qui
definit les principes generaux et les normes pratiques
devant etre appliques 11 toute organisation et execu
tion d'un programme national de formation profes
sionnelle. A la meme session, une resolution concer
nant la Decennie des Nations Unies pour Ie deve
loppement a demand~ 11. 1'OIT d'intensifier ses
efforts dans les secteurs lies Ie plus directement
au developpement economique tels que les relations
professionnelles, la productivite, la formation des
cadres dirigeants, la formation de la main -d' ceuvre,
les petites industries et l' artisanat.

14. Sur Ie plan des activites regionales, la Confe
rence regionale africaine de Lagos en decembre 1960,
la Conference regionale americaine de Buenos Aires
en avril 1961 et la Conference regionale asienne qui
se tient actuellement 11 Melbourne ont toutes examine
Ie probl~me de la formation professionnelle et du
perfectionnement des cadres dirigeants. Enfin l'OIT
a cree 11 Gen~ve, avec diverses organisations inter
gouvernementales europeennes, Ie Centre inter
national d'information et de recherche sur la formation
professionnelle. Les plans pour la creation d' un centre
analogue en Amerique latine sont en voie d' elaboration
et une reunion teclmique preparatoire s' est tenue 11
cet effet au mois de septembre 11 Bogota avec la
participation de 18 pays americains et de repre
sentants de l'UNESCO et de l'Organisation des Etats
americains.

15. Une grande partie des activites d'assistance
teclmique de l'OIT rentrent donc precisement dans Ie
cadre du projet de resolution dont la Deuxi~me

Commission est saisie; elles portent en effet avant
tout sur Ie developpement et la formation du personnel
teclmique intermediaire et superieur pour les diverses
branches de l' industrie. II ne faut pas oublier en outre
qu'une reunion d'experts sur l'evaluation des besoins
en main-d'ceuvre - l'un des points vises par Ie projet
de resolution - s' est tenue au BIT a Gen~ve, en
octobre, avec la participation de l'ONU et de l'UNESCO.
C'est que l'OIT n'est pas seule 11 ceuvrer en ce do
maine. Les activites de planification economiqueetde
planification educative etant particuli~rementimpor
tantes, il faut etablir une cooperation etroite avec les
Nations Unies, l'UNESCO et les autres institutions
specialisees. II est impossible de concevoir une
formation teChnique, surtout aux niveaux intermediaire
et superieur, sans une base educationnelle suffisante,
ce qui est la tache propre de l'UNESCO. D'autres
organisations rattachees aux Nations Unies s'occupent
egalement de la formation professionnelle et tech
nique, chacune dans son domaine d'activite. C'est
pourquoi Ie Comite administratif de coordination a
decide, il y a quelques annees, de coorclonner et



394 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission
--------------=---

d'intensifier les activites de ces organisations dans
Ie domaine de l' evaluation des besoins en ressources
humaines et de la formation professionnelle et tech
nique ~ tous les niveaux. L'OIT a ete designee comme
point central de coordination et d'action dans ce do
maine par les Nations Unies et les autres institutions
specialisees. Un sous-comite special du CAC a ete
cree; il se reunit plusieurs fois par an et a dej~ mis
sur pied une doctrine et des actions communes, parti
culi~rement dans Ie domaine de l' evaluation generale
des besoins en main-d'ceuvre.

16. Les objectifs du projet de resolution rejoignent
donc ceux de l'OIT et meme ceux de l' ensemble des
organisations rattachees aux Nations Unies. 11 appar
tiendra ~ la Commission de determiner si ce projet
tient suffisamment compte des activites et des plans
de toutes ces organisations ou s'il conviendrait de Ie
renforcer sur ce point. Dans la preparation du rap
port auquel se r8f~re Ie paragraphe 2 du dispositif,
l'OIT fera tout son possible pour fournir au Secre
taire general tous les renseignements dont elle dis
pose. 11 faut supposeI' cependant que les auteurs du
projet de resolution n' ont pas l'intention de demander
une enquete globale sur tous les besoins en personnel
technique intermediaire et superieur, sur toutes les
possibilites de formation et sur toutes les methodes
appliquees dans ce domaine dans tous les pays en voie
de developpement. Une entreprise aussi considerable
necessiterait une mobilisation d' efforts et de personnel
qui pourrait etre prejudiciable ~ la preparation et ~

l'execution des projets d'assistance directe dans Ie
domaine de la formation professionnelle et technique.
Le representant de l'OIT esp~re donc que les auteurs
voudront bien preciseI' les objectifs qU'ils ont en
vue, au paragraphe 2 du dispositif, de fa~on ~ per
mettre aux organisations en cause de prepareI' sur
une base concrMe la contribution qui leur sera de
mandee.

17. M. GAGLIOTTI (Organisation des Nations Unies
pour l' education, la science et la culture) indique
quelles sont les activites de l'UNESCO dans Ie do
maine de la formation du personnel national technique
des pays peu developpes. Tout recemment les prio
rites concernant l'enseignement dans les pays en voie
de developpement ont ete modifiees en raison des
besoins accrus de personnel qualifie dans ces pays.
Lorsqu'ils planifient Ie developpement de leur en
seignement, les pays partent aujourd'hui du principe
que l'education doit avant tout favoriser l'expansion
economique.

18. Les activites de formation directe de personnel
technique par l'UNESCO sont surtout Ie resultat de
l'impulsion donnee par Ie Fonds special qui I' a
nommee agent d' execution pour 42 projets presque
exclusivement relatifs ~ ce domaine. Elles visent ~

prepareI' des techniciens au niveau intermediaire,
ainsi que des ingenieurs hautement qualifies, en Asie,
en Afrique, au Moyen-0rient et en Amerique latine.
11 s' agit de creer des ecoles d'ingenieurs, des insti
tuts technologiques, des instituts du petrole, des
laboratoires de poids et mesures, des instituts geolo
giques et des instituts pour la formation de moniteurs
d' enseignement professionnel et technique. Comme
ses ressources demeurent limitees - bien qu' elles
aient augmente apr~s la creation du Fonds special -,
l'UNESCO s'attache surtout ~ former des maftres
qui formeront ~ leur tour d' autres techniciens de
mani~re ~ multiplier l'utilisation effective des res
sources disponibles.

19. Toutefois, bien que fort important, cet effort
direct l' est moins que la tache qui consiste ~ Hablir
les fondements educatifs sans lesquels il est impos
sible de former la main-d'ceuvre. Depuis que l'on a
reconnu les liens entre l' enseignement et Ie develop
pement economique, il n' est plus possible d' envisager
un enseignement qui ne tienne pas compte des exigences
de la formation et c'est ~ cet egaI'd que l'UNESCO
apporte son concours leplus significatif. Toutd'abord,
diverses conferences ont abouti ~ la conclusion que la
penurie de main-d'ceuvre qualifiee est souventcausee
par Ie manque general d'instruction secondaire.
L'UNESCO a donc accorde la priorite ~ ce niveau de
l' enseignement. Le Fonds special a accepte de favo
riser Ie developpement des instituts qui forment des
professeurs d' enseignement secondaire dans de nom
breuses regions d'Afrique et d'autres parties du
monde. En outre, ce ne sont plus desormais uniquement
les educateurs qui examinent comment OpereI' Ie deve
loppement de l'enseignement. Les enquetes sur l'en
seignement realisees par l'UNESCO sont toujours
faites ~ la fois par un educateur, un economiste et
un expert des questions de main-d'ceuvre detache
par l'OIT. Elles visent ~ planifier I' enseignement de
mani~re ~ repondre aux besoins en main-d'ceuvl'e du
pays interesse et comportent donc une estimation des
besoins futurs et, Ie cas echeant, une reorganisation
du syst~me educatif qui permette de les satisfaire.
Des enquetes de ce genre ont He ou sont actuellement
effectuees dans neuf pays d'Asie, d'Afrique etd'Ame
rique latine. La Conference generale de l'UNESCO,
qui se reunit actuellement, est saisie d'une proposition
tendant ~ les developper encore en 1963.

20. Par ailleurs, comme on ne peut devenir tech
nicien, ingenieur ou docteur sans avoir acquis de so
lides connaissances scientifiques dans les ecoles
secondaires, l'UNESCO aide les pays en voie de deve
loppement ~ ameliorer ce type d' enseignement ~ la
fa is dans Ie cadre de son programme ordinaire et
avec l'aide de credits provenant du Programme elargi
d' assistance technique.

21. Avec Ie developpement de toutes ses activites,
l'UNESCO s' est peu ~ peu convaincue que la planifi
cation de l'enseignement est l'un des facteurs essen
tiels ~ toute solution du probl~medelamain-d'C£uvre.

Comme ce n'est pas encore une technique bien mise
au point par la plupart des pays, l'UNESCO aide ~

etablir des services qui s'occupent de cette question
~ l'Institut latino-americain de planification econo
mique et sociale rattache ~ la CEPAL. Pour l' Asie
et les pays arabes, deux centres regionaux pour la
formation de personnel superieur charge de la plani
fication ont He crees et la Conference generaIe de
l'UNESCO est saisie actuellement d'une proposition
tendant ~ creer un institut international de planifica
tion de l' enseignement ~ Paris et du rapport prepare
sur ce point par un comite consultatif comprenant
des representants de 12 pays, ainsi que des repre
sentants de l'ONU, de la Banque, de l'OIT, de la
FAO et de l'OMS. On compte que cet institut contri
buera utilement ~ la formation de planificateurs de
l'enseignement dans les pays en voie de developpe
ment.

22. Pour toutes ces raisons, M. Gagliotti estime
que la Commission doit tenir compte du role impor
tant de l'enseignement dans Ie domaine dont traite Ie
projet de resolution. 8i un homme instruit mais sans
formation professionnelle ne met pas ~ profit toutes
ses capacites, Ie contraire n'est pas moins vrai.



855~me s~ance - 29 novembre 1962 395

D'une mani~re g~n~rale, l'UNESCO, comme l'OIT,
sera prete 11 coop~rer au maximum pour r~pondre

aux demandes qui sont formul~es au paragraphe 2
du dispositif du projet de resolution.

23. Le Dr SACKS (Organisation mondiale de la sante)
note que l'on s'attache d'ordinaire surtout lll'ensei
gnement secondaire et 11 l'enseignement technique
lorsque l'on s'interesse ~ la formation du personnel
technique n~cessaire pour accelerer l'industria
lisation. Cependant, on admet aujourd'hui de plus en
plus que I' etablissement de services preventifs de
sant~ et la formation de personnel sanitaire ont egale
ment un role determinant a jouer. Dans l'exploitation
des ressources naturelles d'un pays, il y a inter
penetration totale entre les trois domaines de la
sante, de la productivite et de l'industrialisation. La
maladie ou l'incapacite physique contribuent en effet
~ augmenter les couts de production. Les programmes
de sant~ contribuent ~ diminuer les couts et 11 faire
tomber l'incidence de la maladie et des degats causes
~ l' equipement; ils ameliorent la productivit~ et les
rapports entre travailleurs et employeurs. En defi
nitive, la prevention et la surveillance coutent moins
que Ie versement de pensions d'invalidite. Si l'on veut
utiliser au maximum les res sources humaines d'une
nation, il faut donc tenir compte de la sant~ des
travailleurs et de leurs familles et prevoir les ser
vices de sant~ indispensables lorsqu' on dresse les
plans d'industrialisation.

24. D'apr~s ces principes, l'OMS a execute un pro
gramme concernant l'industrialisation avec la coop~

ration des divers minist~res de la sant~ ou avec
d'autres institutions rattachees aux Nations Unies.
11 a He ainsi possible de mettre au point des pro
grammes concernant la planification des services de
sante nationaux, la lutte contre les maladies, l'appro
visionnement en eau potable, la lutte contre la pollu
tion de l'atmosph~re, ainsi que la nutrition etla sante
des travailleurs et la sante mentale dans l'industrie.
Ces programmes ne peuvent etre cependant realises
sans m~decins, ingenieurs et chimistes qualifi~s.

L'OMS n'a done pas seulement mis l'accent sur la
formation g~n~rale du personnel medical et para
medical, mais s' est int~ressee ~ la formation dans
toutes les disciplines li~es ~ la sant~ professionnelle
de mani~re ~ repondre aux besoins des pays qui
s'industrialisent rapidement. Elle offre un grand
nombre de bourses et aide les instituts medicaux
et les services de sant~ publique. En outre, en
cooperation avec l'OIT, elle a organise une serie
de cycles d' etudes et de cours de formation regio
naux, notamment ~ Calcutta en 1958 pour les pays
de l'Asie du Sud-Est, ~ Alexandrie en 1959 pour les
pays de I' Est m~diterran~enet 11 Tokyo en 1960 pour
les pays du Pacifique occidental. De plus, un cours
de formation a H~ organise ~ Alexandrie en no
vembre 1961 auquel ont particip~ II la fois des m~

decins, des chimistes et des ing~nieurs de pays de
l'Est m~diterran~en, de l'Asie du Sud-Est, du Paci
fique occidental et de l' Europe. Un autre cycle d' etudes
s'est tenu en 1962 en Yougoslavie, en URSS, en
Finlande et en Su~de, de mani~re ~ faire connaitre
les derniers progr~s realises dans la mise sur pied
de services de sante dans I' emploL Enfin, l'OMS a
l'intention d' organiser un cycle d' etudes interregional
sur les probl~mes de sante lies ~ l'industrialisation
pour examiner ~ la fois la sant~ des travailleurs
touches par l'industrialisation et les r~percussionsde
l' industrialisation sur l' ensemble de la collectivite.

25. La creation d'instituts pour la sante dans Ie
travail est egalement un moyen de former Ie per
sonnel necessaire. A la suite des recommandations
formulees par W1 comite OIT/OMS, des instituts ont
He crMs avec l'aide de l'OMS 11 Alexandrie et a
Santiago du Chili et l'on a accorde une aide aux
instituts semblables de Zagreb et d'Helsinki.

26. L'industrialisation 11 I' ~re moderne etant un
processus extremement complexe, elle reclame la
cooperation de tous les services interesses, sur Ie
plan national et international. L'OMS continuera ~

intensifier ses programmes et 11 participer ~ toutes
les activites destinees 11 faire progresser l' action
dans ce domaine important. Elle sera done heureuse
d'apporter Ie concours qui lui sera demande dans Ie
projet de resolution considere.

27. M. FRANZI (Italie) se referant au rapport du
Secretaire general sur la Decennie des Nations Unies
pour Ie developpement (E/3613) rappelle que la mobi
lisation des ressources humaines est une condition
prealable au developpement. Dans ce contexte, Ie
processus d'industrialisation doit necessairement
comprendre, outre la construction d'usines, l'utili
sation de ressources variees et notamment d'une
main -ct' ceuvre qualifiee. L' experience de l'Italie, pays
pauvre en ressources naturelles et en mati~res pre
mi~res, qui a reussi ~ diversifier son economie et ~

s'industrialiser en depit de nombreuses difficultes
auxquelles il a fallu faire face dans certaines regions,
pourrait certainement etre utile aux pays en voie
de developpement. La delegation italienne, apr~s

etude approfondie du projet de resolution (A/C.2/
L.658 et Add.1 ~ 3) estime qU'elle pourra l'appuyer.
L'elargissement du programme de travail du Comite
du developpement industriel pour aider les pays en
voie de developpement a former leur personnel tech
nique semble une mesure fort judicieuse; l' etude
proposee au paragraphe 2 du dispositif du projet de
resolution devrait egalement apporter des renseigne
ments positifs et concrets.

28. S'associant aux efforts entrepris pour la forma
tion de personnel technique qualifie, Ie Gouvernement
italien a soumis ~ l'OIT une proposition tendant a la
creation d'un centre international de perfectionne
ment technique et professionnel ~ Turin. Cette propo
sition a ete faite dans l'esprit des observations inte
ressantes que l' on a formulees au cours de la deuxi~me

session du Comite du developpement industriel. De
nombreux representants au Comite ont estime qu'il
y avait interet ~ utiliser au maximum les possibi
lites offertes dans les pays industrialises pour la
formation en cours d' emploi du personnel technique.
Une recommandation dans ce sens a d'ailleurs et~

exprimee aux paragraphes 28 et 56 du rapport du
Comite (E/3600/Rev.1).

29. Le centre de Turin, au cceur d'une des r~gions

les plus industrialisees de l'Italie, pourrait, d~s Ie
d~but, offrir ~ 800 ~ 1 000 stagiaires des cours allant
d'un ~ six mois et parfois un an. En periode de plein
fonctionnement, il pourrait former jusqu'~ 2 000 sta
giaires par an avec un programme de 60 ~ 80 cours
de perfectionnement professionnel couvrant une vaste
gamme d'activites et d'industries.

30. Le Gouvernement italien est dispose ~ contribuer
tr~s largement ~ la cr~ation du centre, ~ son orga
nisation et ~ ses depenses de fonctionnement et il
esp~re que l'Organisation des Nations Unies pourra
participer activement ~ son ~tablissement et ~ sa
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gestion. D'autres organisations internationales pour
raient ~galement apporter leur collaboration finan
ci~re et envoyer des stagiaires.

31. M. HILL (Secretariat) dit que Ie Secretaire g€m~

ral attache une tr~s grande importance au projet de
cr~er un centre international de perfectionnement
technique et professionnel 11 Turin, car il y voit une
nouvelle etape dans l' expansion des activit~s inter
nationales en faveur du d~veloppement industriel dans
Ie cadre de la D~cennie des Nations Unies pour Ie
d~veloppement.Cette initiative pr~sente ~galementun
grand int~ret pour Ie Secretariat, qui cherche 11 ren
forcer son action en vue du d~veloppement industriel
et 11 donner une formation avanc~e aux techniciens
des pays en voie de d~veloppement. Le Secretaire
gen~ral esp~re qu' en assurant la meilleure coordi
nation et cooperation possible avec les activit~s de
l'Organisation dans Ie domaine du developpement on
pourra mettre 11 profit les services du centre envisag~

en liaison avec Ie programme de formation profes
sionnelle de l'ONU.

32. M. ANJAIUA (Inde) se felicite des efforts dej11
accomplis pour former Ie personnel technique indis
pensable 11 un developpement industriel accelere.
II est d' accord en general avec la methode preconis~e
dans Ie projet de resolution 11 l'examen et donne son
plein appui 11 l'~tude envisagee et 11 l'elaboration de
mesures concrNes visant 11. aider les pays en voie de
developpement 11 former leur personnel technique;
Ie projet de resolution souligne 11 juste titre que cette
formation doit etre assuree au premier chef dans ces
pays memes.

33. Sur certains points, M. Anjaria conserve cepen
dant des doutes qui pourraient etre dissipes par
quelques modifications de redaction. Au quatri~me

alinea du preambule, Ie mot "principalement" a sa
place dans Ie texte, mais il faut veiller 11 ne pas
donner l'impression que les pays en voie de d~ve

loppement n'auront pas 11 faire appel aux experts
etrangers; en fait, toutes les sources possibles doivent
leur etre accessibles. Par ailleurs, Ie paragraphe 2
du dispositif prie Ie Secretaire gen~ral de pr~parer

un rapport; ce n'est peut-etre pas 111. la methode la
plus simple ou la plus exp~ditive. L'analyse dont il
est question represente un travail complexe et l'lnde
sait par exp~rience combien il est difficile d' evaluer
les besoins en personnel technique avant d' avoir etabli
des plans concrets portant sur plusieurs ann~es et
tenant compte 11 la fois des besoins et des ressources
disponibles dans divers domaines. II serait peut-etre
plus indique de prier Ie Secretaire general de faire
etudier ce probl~me sur une base regionale. A cet
egard, puisque la Commission s'interesse 11 ladecen
tralisation des activites de l'ONU, il y aurait peut
etre lieu de determiner si les commissions ~cono

miques r~gionales, en cooperation avec les experts
des institutions specialis~es, ne pourraient pas arri
ver plus rapidement 11 un r~sultat. De toute fayon, il
sera probablement difficile de se conformer dans la
pratique au calendrier prevu par ce projet de reso
lution. En conclusion, M. Anjaria estime que ce texte
devrait etre simplifie, que l' etude envisagee devrait
etre definie en termes plus g~neraux et que Ie Secre
taire general devrait avoir plus de latitude pour
organiser cette etude avec Ie concours des commis
sions economiques regionales.

34. M. REYMOND (Organisation internationale du
Travail) tient 11 souligner la g€merosit~ de l'Italie: ce
pays a non seulement offert les batiments du centre,

en se chargeant en outre de leur am~nagementet de
leur ameublement, mais il a aussi verse une somme
de 65 000 dollars destinee 11 couvrir les frais des
etudes requises pour l' elaboration des plans et il s' est
engage 11 fournir une contribution de 7 500 000 dollars,
echelonnee sur 10 ans, aux frais de gestion du centre,
et 11 octroyer chaque annee 300 boursesd'etudes11 des
boursiers de pays en voie de developpement. Le centre
s'appuiera non seulement sur Ie vaste complexe
industriel de Turin et de l'Italie septentrionale mais
sur l'Europe enti~re et les stages permettront de
former des executants qualifies, des techniciens et
les cadres moyens et superieurs des pays en voie
de developpement. Le groupe de travail qui a ete
charge d'examiner en detail les plans du centre fera
rapport au Conseil d'administration de l'OIT en
fevrier prochain, et l'ONU, la Banque et l' UNESCO
sont appel~es 11 participer activement 11 l'elaboration
des plans du centre et 11 sa gestion. C'est dire toute
la dette de gratitude que l'OIT a contract~e envers
Ie Gouvernement italien qui aura apporte, avec la
realisation de ce centre, une contribution majeure
au probl~me fonda mental de la formation des cadres
industriels intermediaires et superieurs dans les pays
en voie de d€weloppement.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souverainehi pennanente sur les res sources naturelles
(A/4905, Al5060, A/5225, AI AC.97/5/Rev.2 et Corr.1,
AlC.21L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/
L.919, E/SR.l177 a 1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite]

35. Selon M. TOMEH (Syrie), Ie projet de resolution
presente par la Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles (A/C.2/
L.654) .est appele 11 faire epoque, car il contient,
outre une analyse des facteurs economiques, des con
siderations politiques tr~s importantes et €Jtablit les
relations entre pays developp€Js et pays sous-deve
loppes sur une base juridique nouvelle.

36. La d€Jl€Jgation syrienne d€Jsirerait toutefois qu' on
apporte au texte certaines precisions. Tout d'abord,
la notion de souverainet€J a beaucoup evolu~ au cours
des ages et n'a pas Ie meme sens selon qu'on envi
sage son application 11 l'interieur d'un Etat ou aux
relations entre Etats. De plus, 11. la suite des r€Jcents
regroupements g€Jographiques, elle n'a plus, 11.1'Ouest
et 11 l'Est, la signification qu'on lui attachait il y a
10 ans. Alors que les Etats d€Jveloppes peuvent lui
donner une acception plus nuancee, les Etatsen voie
de d€Jveloppement doivent lui garder un sens plus
formel et plus rigide. II importe donc de bien pr€Jciser
que Ie projet de r€Jsolution a pour objet principal Ie
d€Jveloppement economique des pays sous-developp€Js.
Les nouveaux Etats, si longtemps spoli€Js, doivent
pouvoir affirmer pleinement leur souverainete. Dans
ce contexte, Ie texte Ie plus riche Eltait celui de la
d€Jlegation alg€Jrienne (A/C.2/L.691) et la del€Jgation
syrienne note avec satisfaction qu'il a et€J repris,
quant au fond, dans les amendements revis€Js des
Etats-Unis et du Royaume-Uni (A/C.2/L.686/Rev.2).

37. M. Tomeh rappelle que deux des principes les
plus importants dont s'inspire Ie projet de reso
lution - la responsabilite des Etats et la question de la
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succession - sont actuellement soumis ~ I' examen
de la Commission du droit international. Comme Ie
droit international comporte encore beaucoup de la
cunes ~ ce sujet, il aurait 6t6 prM6rable que les
travaux de ladite commission dans ce domaine aient
6t6 plus pouss6s.

38. 11 faudrait peut-etre examiner plus en d6tail
la question des investissements 6trangers, visee au
troisi~me amendement des Etats -Unis et du Royaume
Uni. S'il est 6vident que les accords conclus entre
Etats souverains doivent etre respect6s de bonne foi,
il ne faut pas oublier qu'il existe encore des conven
tions qui ont 6t6 conclues ~ l' ~re du colonialisme et
que Ie droit de souverainet6 permanente sur les ri
chesses et les ressources naturelles continue d' etre
denie aux peuples qui n'ont pas encore conquis leur
independance.

39. U MAUNG MAUNG (Birmanie) presente les amen
dements de 1a Birmanie et du Soudan (A/C.2/L.696).
11 regrette que certains s'efforcent de precipiter
l'adoption du projet de resolution, estimant que la
question de la souverainete permanente sur les res
sources naturelles merite un examen plus approfondi
de la part de la Commission creee !l. cet effet. D'ail
leurs, cette commission devrait etre elargie, compte
tenu de l'accession ~ l'independance de nouveaux Etats
Membres et pour que les pays en voie de developpe
ment y soient represent6s plus equitablement. Les
paragraphes 3 et 4 du projet de resolution, qui pretent
~ controverse, doivent etre retranches si l'on veut
degager la large majorite qui est necessaire. Rendant
hommage ~ l'esprit dans lequel Ie projet de reso
lution a ete rMige, U Maung Maung precise que les
auteurs des amendements ont tenu Ie plus grand
compte de tous les avis et esp~re que leur texte con
tribuera !l. faire du projet de r6so1ution un instrument
encore plus utile.

40. M. GOLSALA (Tchad) souligne l'esprit decoope
ration qui a anime la de16gation algerienne et celIe
des Etats-Unis. 11 faut replacer la notion d'exercice
de la souverainet6 politique et 6conomique dans son
contexte v6ritable, et, pour ce faire, dissiper toute
illusion quant !l. la notion d' "interd6pendance 6cono
mique et technique". Alors que 2 milliards d' etres
humains souffrent de la faim et ne disposent que de
10 p. 100 des richesses mondiales, 800 millions pos
s~dent 90 p. 100 des richesses et des ressources en
6nergie. On sait par ailleurs que les surplus agri
coles des nations "pourvues" suffiraient largement
!l. satisfaire les populations affamees.

41. La Commission pour la souverainet6 permanente
sur les ressources naturelles a fait ceuvre construc
tive et Ie projet de r6so1ution merite d'etre adopt6 !l.
une tr~s grande majorit6. Les amendements contenus
dans Ie document A/C.2/L.686/Rev.2, fruit d'uncom
promis, repr6sente une nette am6lioration par rap
port au texte des amendements pr6sent6s initialement
par les Etats-Unis (A/C.2/L.668) et Ie Royaume-Uni
(A/C.2/L.669); la de16gation tchadienne pourra6gale
ment appuyer l'amendement mauritanien (A/C.2/
L.690). Les amendements sovi6tiques (A/C.2/L.670)
m6ritent, certes, une attention particuli~re, mais ils
risquent d'alourdir un texte d6j~ dense. Les amende
ments des deux puissances (A/C.2/L.696) tendant
notamment ~ 61iminer les paragraphes 3 et 4 du
projet de r6so1ution privent ce projet d'une bonne
partie de sa substance et Ie Tchad ne pourra les
appuyer.

42. Rendant hommage ~ l' esprit de cooperation et de
conciliation qui a anim6 plusieurs dMegations, M. Gol
sala exprime l'espoir que les textes risquant de divi
ser la Commission seront retir6s par leurs auteurs.

43. Selon M. FARHADI (Afghanistan), la question!l.
l'examen a fait l'objet d'une longue 6tude et d'une
ample discussion; on ne saurait donc parler depr6ci
pitation ou de pression sur les dM6gations pour les
empecher de se d6cider en toute ind6pendance.

44. La Birmanie et Ie Soudan avaient initialement
present6 un texte (A/C.2/L.694) qui, sous couvert
d'une question de proc6dure, constituait en fait un
nouveau projet de resolution. Ce texte a et6 retir6,
mais il convient de savoir si les amendements conte
nus dans Ie document A/C.2/L.696 proc~dent de la
meme intention. M. Farhadi, sous reserve de quelques
modifications, pourrait appuyer Ie deuxi~me de ces
amendements et consid~re que Ie premier pourra etre
examine par la Deuxi~meCommission. La delegation
afghane pourrait appuyer Ie quatri~me amendement
avec une leg~re reserve. La suppression des para
graphes 3 et 4 du projet de resolution, proposee dans
Ie troisi~me amendement, viderait Ie projet de sa
substance. Rien ne prouve d'ailleurs qu'un deuxi~me

projet present6 par une commission elargie comme
l' envisage Ie quatri~meamendement serait plus accep
table pour les auteurs de cet amendement. 11 ne fau
drait pas non plus, sous pretexte de nouvelles etudes,
retarder indMiniment l'adoption d'un projet de reso
lution.

45. Pour accMerer les travaux, M. Farhadi propose
que la liste des orateurs soit close d~s la fin de la
seance en cours.

46. Apr~s une discussion de procedure !l. laquelle
prennent part U MAUNG MAUNG (Birmanie), M. TO
DOROV (Bulgarie), Ie PRESIDENT et M. CARANICAS
(Gr~ce), M. FARHADI (Afghanistan) retire sa propo
sition, mais exprime l'espoir que la liste des ora
teurs sera close d~s que possible.

47. M. SAHLOUL (Soudan) indique les raisonsquiont
amen6 sa de16gation ~ s'associer ~ la d6l6gation bir
mane pour presenter des amendements (A/C.2/L.696).
Le projet de r6solution, malgre ses m6rites, contient
divers aspects pretant ~ interpretations divergentes.
Les paragraphes 3 et 4, en particulier, appellent des
ameliorations et il a semble judicieux de les soumettre
~ un nouvel examen de la commission competente.
M. Sahloul esp~re que les explications fournies ont
permis de dissiper les doutes ou appr6hensions de
certaines delegations et que les amendements pour
ront etre adoptes ~ une large majorite.

48. M. ARKADYEV (Union des R6publiques socia
listes sovietiques) appuie sans reserve Ie point de vue
de la Birmanie et du Soudan. 11 estime, lui aussi,
que Ie paragraphe 3 du projet doit etre supprim6 et
juge inacceptable Ie paragraphe 4 qui n'a rien ~ voir
avec la question fondamentale. Ceparagraphecherche
!l. montrer que l' indemnisation est indispensable dans
tous les cas, alors que l'expropriation ne doit parfois
donner lieu !l. aucune indemnisation, la propri6t6 ayant
He acquise illegalement et se trouvant regie par des
accords inegaux. Certaines delegations se sont effor
cees de montrer que la Commission pour la souverai
net6 permanente sur les ressources naturelles avait
pousse l'etude de la question aussi loin qu'il etait
possible et que toutes les concessions possibles
avaient 6te faites. 11 n'en est rien - Ie nombre des
amendements et les divergences de vues en sont la
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preuve - et l'erreur est peut-etre d'avoir accepte
une solution trop transactionnelle qui n'est pas la
bonne. Le retablissement de la Commission et l' elar
gissement de sa composition permettraient de revoir
encore une fois toutes les donnees en tenant compte
des erreurs passees. La question pourrait ainsi etre
examinee de fa«on plus realiste et plus fructueuse
A la dix-huiti~me session de l' Assemblee generale.

49. M. BRILLANTES (Philippines) a dejA souligne
que Ie projet de resolution represente un effort en
vue d'affirmer la souverainete des Etats ainsi que
leur liberte de conclure des accords de nature A en
gendrer Ie progr~s et la stabilite et de rejeter ceux
qui ne servent pas cet objectif. La delegation des
Philippines a resiste A toute tentative d'isoler un
pays ou un groupe de pays determines, developpes ou
en voie de developpement, ainsi qu' Atoute proposition,
meme emanant d'un pays en voie de developpement,
cherchaI1t A imposer la souverainete de tel ou tel Etat
au detriment d' autres Etats. C' est dans cet esprit
qu'elle a appuye Ie projet de resolution dont la Com
mission est saisie.

50. La delegation des Philippines n' est pas certaine
que Ie document A/C.2/L.696 contienne des amende
ments - et non une resolution de procedure inde
pendante -, car les paragraphes 2 et 4 semblent
temoigner du contraire. Quant aux paragraphes 1 et 3,
la Commission peut se prononcer A leur sujet; pour
sa part, la delegation des Philippines est disposee
A accepter Ie paragraphe 1, mais ne saurait appuyer
Ie paragraphe 3. M. Brillantes se demande si l'inten
tion des delegations birmane lit soudanaise n' est pas
d'amener l'Assemblee generale, en application de la
resolution 1720 (XVI), A decider que les travaux de
l'ONU dans Ie domaine en question doivent etre pour
suivis. Si tel est bien Ie cas, cette proposition devrait
faire l'objet d'un projet de resolution distinct. Par
ailleurs, on ne gagnerait rien A renvoyer les para
graphes 3 et 4 du projet de resolution A une commis
sion reconstituee; la tache de cette derni~re serait de
chercher A harmoniser des points de vue qui sont
exposes et discutes depuis deux semaines il la
Deuxi~me Commission, laquelle est par consequent
en mesure de se prononcer d~s maintenant. Le repre
sentant des Philippines estime donc que, si les acti
vites des Nations Unies dans ce domaine doivent se
poursuivre, il faut s' en remettre A la competence du
Secretariat. II demande au representant du Secretaire
general si Ie Secretariat serait en mesure, sans
reconstituer de commission, de poursuivre les travaux
des Nations Unies dans Ie domaine de la souverainete
permanente sur les res sources naturelles.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend 1a pre
sidence.

51. M. SCHACHTER (Secretariat) dit que Ie Secre
tariat serait dispose A mettre A jour la documentation
reunie sur cette question, ce qui permettrait en parti
culier d'incorporer des renseignements re«us des
pays nouvellement independants. Le Secretariat pour
rait egalement communiquer aux gouvernements qui
en feraient la demande les renseignements qui les
interessent particuli~rement. Enfin, les gouver
nements qui Ie jugeraient necessaire pourraient de
mander, en vertudes resolutions existantes, une assis
tance technique sous forme d'avis d'experts et de
bourses; des bourses ont dejA ete accordees dans Ie
passe. Le representant du Secretaire general donne
ces indications sans prejuger la question de savoir

si la Commission pour la souverainete permanente
sur les ressources naturelles sera ou non retablie.

52. M. IBARRA SAN MARTIN (uruguay) avait indique
anterieurement qu'il ne pourrait appuyer ni les amen
dements de l'URSS ni ceux des Etats-Unis et du
Royaume-Uni. II avait souligne d'autre part, que Ie
projet de resolution soumis A la Deuxi~me Commis
sion ne mentionnait pas l' egalite juridique des Etats
nouvellement independants. Cette question a ete sou
levee par Ie representant de l'Algerie, etladelegation
uruguayenne est heureuse que les amendements re
vises des Etats-Unis et du Royaume-Uni en aient tenu
compte, ce qui lui permet maintenant de les appuyer
pleinement. La delegation uruguayenne ne pourra pas
voter pour la proposition de la Birmanie et du Soudan
qui mutile Ie travail accompli par la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu
relIes. La reconstitution de cette commission en vue
de poursuivre l'etude de la question nuirait A l'equi
libre de la resolution. La delegation uruguayenne vo
tera donc pour Ie projet de resolution, pour l'amen
dement de la Mauritanie (A/C.2/L.690), et pour les
amendements des Etats-Unis et du Royaume-Uni
(A/C.2/L.686/Rev.2).

53. U MAUNG MAUNG (Birmanie) precise que la
question la plus importante reside dans Ie fait que la
souverainete ne doit pas etre contestee, et les para
graphes 3 et 4 du projet de resolution, IA ott ils
auraient des effets positifs, tendraient A limiter Ie
droit de souverainete des Etats sur leurs ressources
naturelles. La cooperation economique entre Etats
est certes importante, mais elle ne devrait pas con
duire A minimiser Ie droit essentiel de souverainete.
U Maung Maung n'est pas d'accord avec Ie repre
sentant de l'Afghanistan lorsque celui-ci pretend
que l'elimination de ces deux paragraphes priverait
Ie projet de resolution de sa substance meme. Le
representant de la Birmanie ne demande d' ailleurs
pas que ces paragraphes soient supprimes, mais qu' ils
soient remanies en vue d'une solution de compromis
acceptable pour tous. La delegation birmane est
consciente de la necessite de rechercher une solution
de compromis, non dans l'intention de contraindre qui
que ce soit, mais dans un esprit de cooperation et
avec Ie seul desir de concilier les differentes opi
nions.

54. M. SCHWEITZER (Chili) appuie l'interpretation
que Ie representant des Philippines a donnee dudocu
ment A/C.2/L.696 presente par la Birmanie et Ie
Soudan. En fait, si les paragraphes 1 et 3 sont bien
des amendements, les paragraphes 2 et 4 doivent etre
consideres comme un projet de resolution indepen
dant. La delegation chilienne n'a pas l'intentiond'evi
ter un debat aussi large que possible et assure Ie
representant de la Birmanie qu'elle comprend ses
preoccupations et ne desire aucunement faire pression
sur te11e ou te11e delegation. M. Schweitzer rappe11e
que Ie Conseil economique et social, lorsqu'il a etudie
la question en 1961, n'a pas juge necessaire de re
tarder la solution du probl~me. Le Conseil a He
saisi de divers amendements et il a renvoye Ie debat
sur Ie projet de resolution et les amendements A la
seizi~me session de l'Assemblee generale. Si l'on se
rappelle l'historique de la question, il semble i11o
gique d' amputer Ie projet de resolution de ses elements
essentiels, qui se trouvent aux paragraphes 3 et 4,
et de Ie renvoyer A une commission reconstituee
pour une nouvelle etude. La delegation chilienne ne
peut donc appuyer la proposition faite en ce sens.



855~me seance - 29 novembre 1962 399

L'unanimite qui serait souhaitable paraft maintenant
impossible, mais la delegation chilienne esp~requ'une
grande majorite partagera son point de vue.

55. La delegation chilienne constate avec satisfaction
que le premier amendement contenu dans le document
A/C.2/L.686/Rev.2 reprend les idees de ladelegation
algerienne. Elle approuve ces idees et votera en con
sequence. Le deuxi~me amendement reprend l'idee
fondamentale de l'amendement ante rieur, il savoir
qu' en ce qui concerne le montant de l'indemnisation
c' est la juridiction nationale qui doit prevaloir. Le
recours il un arbitrage ou tt un r~glement judiciaire
international est un cas exceptionnel et ne doit inter
venir que sur accord des parties interessees, accord
que celles-ci sont libres de conclure. La delegation
chilienne n'a pas d'objections 11 formuler contre le
troisi~me amendement.

56. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) appuie
les observations des representants des Philippines et
du Chili concernant le document A/C.2/L.696. Les
paragraphes 2 et 4 de ce document constituent une
nouvelle proposition, analogue 11 celle qui a ete pre
sentee auparavant sous un titre different. Si la
Commission s' en tient 11 son r~glement, ce texte ne
peut etre requ que sur decision prise 11 la majorite
des deux tiers. Neanmoins, en raison des louables
intentions des delegations birmane et soudanaise, les
Etats-Unis n'insisteront pas sur un argument tech
nique pour eviter une discussion de ce texte. Ils vo
teront contre les paragraphes 1 et 3, ainsi que contre
les paragraphes 2 et 4 si ces derniers sont mis aux
voix.

57. Il est comprehensible que des divergences de
vues existent au sujet de la question 11 l' etude. La
delegation des Etats-Unis s' est rendu compte que
certaines delegations souhaitaient un texte qui eta
blisse des normes sans caract~re obligatoire mais
de nature 11 creer un certain climat 11 propos de
cette question importante. Elle a donc cherche une
formule qui, comme l'a dit lerepri3sentantdel'Afgha
nistan, peut ne pas etre la reponse ultime, mais peut
constituer un grand pas dans la bonne direction.

58. De toute evidence, il y a un malentendu. Personne
ne peut contraindre un Etat 11 rechercher ou 11 ac
cepter des capitaux etrangers. En fait, le document
dont la Commission est saisie reconnaft que les
Etats ont la faculte d'accepter ou de rejeter les capi
taux de toute nature et de fixer les conditions dans
lesquelles ils le feront. Il ne vise nullement 11 fixer
des normes de droit international, mais plutot 11 creer
un climat qui favorise le developpement economique.
La delegation des Etats-Unis votera pour l'amende
ment presente par la Mauritanie. Il serait souhai
table que la Commission adopte un projet de resolution
equilibre, sinon 11 l'unanimite, du moins il une forte
majorite.

59. M. TARDOS (Hongrie) appuie les amendements
presentes par la Birmanie et le Soudan. Il appuie en
particulier le paragraphe 3 qui demande la sup
pression des paragraphes 3 et 4 du projet de reso
lution. Nombre de delegations ont montre qu' elles
ne sont pas enti~rement satisfaites du projet sous sa
forme actuelle et, en consequence, cette question
importante doit etre reexaminee, comme le prevoit
le paragraphe 4 des amendements presentes par la
Birmanie et le Soudan. M. Tardos fait remarquer au
representant de l'Afghanistan que les mesures pre
vues dans ce paragraphe ne seraient pas sans pre-

cedent et cite il cet egard l' exemple du Comite pour
un fonds d'equipement des Nations Unies dont le cas
est en tout point comparable.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la pn§sidence.

60. Selon M. SOUSSAN (Maroc), il ne faut pas perdre
de vue les interets des pays qu'interesse le projet
ni oublier que ce dernier vise essentiellement il
affirmer le droit de souverainete et non il encourager
le capitalisme. Les pays exportateurs de capitaux
savent l'importance de cette question pour les pays
sous-developpes. Ceux-ei ont essaye de donner il
ceux-lil des garanties et des avantages superieurs
11 ceux qu'obtiennent leurs propres ressortissants.

61. La delegation marocaine est heureuse de consta
ter que le premier des amendements revises des
Etats-Unis et du Royaume-Uni (A/C.2/L.686/Rev.2)
reprend maintenant celui de la delegation algerienne.
Elle a toutefois des doutes quant au deuxi~me de ces
amendements et rel~ve une divergence de redaction
entre le texte franqais et la version anglaise; alors
que le texte franqais, que la delegation marocaine
serait prete il accepter, ref1~te exactement les idees
presentees dans le document A/C.2/L.654, le texte
anglais laisse entendre que, s'il existe, meme avant
l'investissement, un accord pour recourir il un r~gle

ment judiciaire international, le recours il la juri
diction nationale n'interviendrait meme pas. La dele
gation marocaine ne peut done appuyer cet amende
ment tel qu'il apparaft dans le texte anglais, mais elle
votera pour lui si le libell~ initial est retabli.

62. M. APPIAH (Ghana) ne voudrait pas se prononcer
hativement sur les amendements de la Birmanie et
du Soudan, etant donne que sa delegation a ete la
premi~re il suggerer le renvoi de la question 11 la
Commission du droit international; en toute logique,
la delegation du Ghana ne pourrait qu' accepter la
proposition de renvoi contenue dans le document
A/C.2/L.696. Malheureusement, elle ne peut ac
cepter l' ensemble des amendements, car l' elargis
sement de la Commission pour la souverainete per
manente sur les ressources naturelles, loin de
resoudre le probl~me, le compliquerait. Pour cette
raison, M. Appiah ne pourra voter en faveur de ces
amendements.

63. M. BUTTI (Irak) aurait prefere que l'amendement
presente par l' Algerie soit maintenu, mais, puisqu'il
a ete retire, elle s' associe aux observations du repre
sentant de l'Algerie sur la partie correspondante du
premier amendement contenu dans le document A/C .2/
L.686/Rev.2. Quant au deuxi~me amendement contenu
dans ce document, le representant de l'Irak est
heureux d'y lire que les voies de recours nationales
devront etre epuisees. Il avait lui-meme utilise ce
terme, mais dans un sens different, 11 propos des
contrats entre Etats souverains et societes. Ces
contrats sont proteges comme il convient par la
legislation nationale des Etats souverains, et par
consequent il n' est pas necessaire de souligner la
necessite de les observer dans un instrument inter
national. L'epuisement des voies de recours natio
nales ne signifie pas que la legislation nationale cesse
d'etre applicable. Le troisi~me amendement presente
par le Royaume-Uni et les Etats-Unis comporte
de nombreux points auxquels la delegation irakienne
s'est dejtt opposee anterieurement et qui lui sont
inacceptables. La delegation irakienne n' a pas encore
etudie le document A/C.2/L.696et fera connaftre
son opinion ulterieurement.
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64. M. FARHADI (Afghanistan), exerc;:ant son droit
de r~ponse, fait remarquer au repr~sentant de la
Hongrie que nul plus que lui n'a fait preuve de com
pr~hension 1:1. l'~gard de la position de la Birmanie et
du Soudan, puisque la d~l~gation afghane n'a pas
refus~ d' examiner Ie paragraphe 1 de ce texte, et
qu' elle en a accept~ Ie paragraphe 2 et, avec une
l~g~re r~serve, Ie paragraphe 4. La seule propo
sition rejet~e par l' Afghanistan est celIe qui pr~voit

la suppression pure et simple des paragraphes 3 et 4
du projet de r~solution. Le repr~sentantde la Hongrie
a cit~ deux pr~c~dents pour justifier Ie renouvelle
ment du mandat de la Commission pour la souve
rainet~ permanente sur les res sources naturelles,
mais les organismes qu'il a mentionn~s s'occupaient
de questions pratiques. En revanche, la Declaration
du Caire des pays en voie de developpement (A/5162)
ou Ie projet de r~solution 1:1. I' examen, se rapportant
aux questions de principe, peuvent sans doute etre
reexamines d'annee en annee, mais, de l'avis de la
delegation afghane, leur adoption ne doit souffrir
aucun d~lai.

POINTS 12 ET 34 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. I a III, V
et VI) [A/5203, A/C.21L.659 et Add.l a5J (suite)

Decennie des Nations Unies pour Ie developpement:
rapport du Secretaire general (A/5194, A/C.2/L.659 et
Add.l a 5, E/3613, E/3613/Add.l, E/3613/Add.2 et 3,
E/3658, E/3664, E/3674) [sui teJ

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION CONCER
NANT LE PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL
(A/C.2/L.659 ET ADD.1 1:1. 5)

65. M. BLOIS (Canada) presente, au nom de ses
auteurs, Ie projet de resolution concernant Ie Pro
gramme alimentaire mondial (A/C.2/L.659 et Add.1
1:1. 5) qui demande 1:1. I' Assemblee gen~rale non pas
de se prononcer sur des questions de fond, mais
seulement de reconnaftre que les efforts passes de
la Deuxi~me Commission ont permis aux Nations
Unies de disposer d'une arme de plus dans la lutte
contre la faim. Le Programme alimentaire mondial,
dont I' execution commence reellement Ie 1er janvier
1963, vise 1:1. fournir une assistance au moyen de
produits alimentaires pour r~pondre aux cas d'ur
gence ou de malnutrition chronique, pour ameliorer
l'alimentation des enfants d'age prescolaire et sco
laire et pour appliquer des projets pilotes mettant la
fourniture des produits alimentaires au service du
d~veloppement economique et social, notamment des
projets necessitant un emploi intensif de la main
d' ceuvre ou des projets agricoles. Depuis l' adoption
de la r~solution 1496 (XV) par l'Assemblee g~nerale,

on a constitue un comite intergouvernemental de
20 pays qui a adopte son r~glement interieur, mis au
point un projet de budget et prepare un programme de
travail. Un directeur executif a ~te nomme et l'on a
organise une conference d' annonce des contributions
qui permet d' entrevoir des ressources d' environ
88 millions de dollars. En moins de deux ans, une
idee a done pris corps et une organisation nouvelle
est prete 1:1. participer au succ~s de la Decennie des
Nations Unies pour Ie d~veloppement.

66. D~s Ie debut, Ie Canada a participe activement
aux travaux preparatoires qui ont mene 1:1. l'etablisse
ment du Programme alimentaire mondial. Comme
l' a fait observer Ie Ministre de I' agriculture du

Canada 1:1. la Conf~rence de la FAO en novembre 1961,
Ie concept d'une banque alimentaire mondiale doit
etre fonde sur les besoins alimentaires des peuples
et non sur les besoins que peuvent avoir certains
pays d' ecouler leurs excedents. Les membres les
plus fortunes des Nations Unies doivent mettre en
commun quelques-unes de leurs ressources pour
aider les plus dHavoris~s. Ce programme doit avoir
un caract~re multilateral, ne doit pas entraver Ie
d~veloppement de la production locale dans les pays
b~neficiaires et doit comporter des mesures pour
sauvegarder les marches commerciaux. Toutes ces
necessites ont et~ reconnues et l'un des grands
avantages de ce programme est qu'il assurera des
produits alimentaires 1:1. ceux qui en ont besoin tout
en sauvegardant les int~rets vitaux des exportateurs
de ces produits. Ce programme demontre en outre
les bienfaits de la cooperation puisque I'ONU et la
FAO participeront ll. sa gestion sur un pied d'~galit~

en nommant chacune 10 des 20 membres du Comite
intergouvernementalONU/FAO.

67. S'il est fait ref~rence dans Ie projet 1:I.la Decennie
des Nations Unies pour Ie d~veloppement et en parti
culier 1:1. la n~cessit~ d'eliminer l'analphab~tisme, la
faim et la maladie, on ne peut compter que Ie Pro
gramme alimentaire mondial, dont les res sources
sont limitees, supprimera imm~diatementces fleaux.
Il peut cependant contribuer de mani~re effective
1:1. att~nuer les souffrances dans les cas exceptionnels
et aider 1l. l'expansion economique et sociale. Le
dispositif du projet de r~solution invite les Etats
Membres qui n'ont pas encore annonce de contri
butions 1:1. Ie faire au plus tOt de mani~re 1:1. atteindre
l'objectif de 100 millions de dollars. La del~gation

canadienne esp~re que cet appel sera entendu. En
outre, elle demande instamment 1:1. taus les pays de
verser en esp~ces au moins un tiers de leur contri
bution.

68. En terminant, Ie repr~sentantdu Canada souligne
que l' action envisag~e a une port~e et une dur~e limi
t~es et est essentiellement pratique, ce qui pourrait
etre pr~cis~ment un facteur de succ~s. Il souhaite
donc que Ie projet de r~solution soit adopt~ sans
d~lai 1:1. l'unanimit~.

69. M. ANJAIUA (Inde) s'associe aux observations
du repr~sentant du Canada. Le point essentiel de ce
programme est qu'il ne r~pond pas seulement a des
considerations humanitaires, mais qU'il va au-de11:l.
des cas d'urgence pour tenter de d~terminer dans
quelle mesure un accroissement des fournitures
alimentaires peut etre utilis~ de fa90n productive
pour donner du travail 1l. la main-d'ceuvre des pays
int~ress~s. L'un des grands probl~mes du monde
sous-d~velopp~ est de donner un travail productif 1l.la
population. Ce qui fait dHaut, ce sont moins les
ressources financi~res que les ressources alimen
taires dont ces pays ont besoin pour nourrir leurs
nouveaux travailleurs. Sans doute Ie Programme
alimentaire mondial connaftra-t-il des difficult~s

d'administration et d'organisation, mais il faut se
rappeler qU'il est entrepris 1:1. titre exp~rimental.Au
reste, il faudra encore des ann~es avant que la pro
duction agricole des pays en voie de d~veloppement

puisse faire l'objet de pr~visions au meme titre que
la production industrielle, dont il est possible d' ~ta
blir l'~volution avec assez de pr~cision. M. Anjaria
souligne l'importance du paragraphe 3 du dispositif
et il esp~re que Ie projet de r~solution recevra
l'appui unanime de la Commission.
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70. Le PRESIDENT note qu'il est question de pre
senter un nouveau projet de resolution revise ou
commun sur les points 33 et 94 de l'ordre du jour
et propose de differer jusqu' au lundi 3 decembre
la discussion 11. ce sujet.

II en est ainsi decide.

71. Le PRESIDENT propose de considerer comme
close la liste des orateurs desirant prendre la parole
au sujet du projet de resolution concernant Ie role
de l'ONU dans la formation du personnel technique
national en vue de l' industrialisation acceleree des
pays sous-developpes (A/C.2/L.658 et Add.11t 3).

II en est ainsi decide.

Litho in U.N.

72. A la suite d'un echange de vues auquel parti
cipent U MAUNG MAUNG (Birmanie), M. HAKIM
(Liban), M. FARHADI (Afghanistan) et M. TODOROV
(Bulgarie), Ie PRESIDENT propose de considerer
comme close la liste des orateurs desirant prendre
la parole sur Ie projet de resolution (A/C.2/L.654)
et les amendements (A/C.2/L.670, A/C.2/L.686/
Rev.2, A/C.2/L.690 et A/C.2/L.696) concernant la
question de la souverainete permanente sur les
ressources naturelles, quitte 11. revenir s'il y a lieu
sur cette decision 11. la seance suivante.

II en est ainsi decide.

La seance est levee 11. 19 h 10.
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